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Question écrite 
Créer un lieu convivial à la place des Nations ? 

La place des Nations – véritable vitrine de la Genève internationale – est 
un lieu incontournable pour de nombreux types de visiteurs : des touristes en 
weekend, des centaines de manifestants (locaux et internationaux), des 
diplomates, des organisations non gouvernementales accréditées auprès de 
l’ONU, des étudiants des environs, des écoliers en visite, des résidents du 
quartier – tout le monde y passe !  

Pour les rencontres organisées sur place (par exemple, des 
manifestations), c’est un lieu où les gens se présentent, font connaissance et 
décident de travailler ensemble sur un thème commun. 

Créer un lieu convivial d’échanges encouragerait les rencontres 
qualitatives pour la Genève internationale, en plus d’être un espace 
accueillant. Or, il n’y a pas un lieu sur la place pour s’asseoir, prendre un 
café, se protéger de la pluie ou s’entretenir dix minutes après une rencontre 
organisée. Il serait judicieux de créer un kiosque à café/point de rencontre 
pour toutes les personnes qui prennent rendez-vous là-bas. Les personnes 
cherchant un endroit où se blottir jettent souvent un regard désespéré sur 
l’avenue de France ou l’avenue Motta – sans savoir vraiment où aller.  

 
A ce titre, le Conseil d’Etat est invité à répondre aux questions suivantes :  

1. Est-ce que le canton peut proposer la construction d’un petit café à 
proximité directe de la place des Nations pour accueillir les passants et 
manifestants ?  

2. Si oui, peut-il profiter de la rénovation en cours prévue par la Ville de 
Genève pour le faire en même temps ? S’il y a de possibles obstacles, 
lesquels ? 
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3. Quelle est la marche à suivre pour coordonner une telle initiative entre 
les départements de l’aménagement de la Ville et du canton et les 
instances de l’ONU ?  

4. Je profite pour vous demander une mise à jour sur la situation de la 
villa des Feuillantines, à deux pas de la place des Nations, où devait être 
construite la Cité de la musique. Quels sont les projets prévus quant à 
son avenir, au-delà des déclarations d’intentions de créer une « maison 
de l’environnement »1 ?  
 

Que le Conseil d’Etat en soit d’ores et déjà remercié de ses réponses. 

 

                                                           
1  https://www.lemanbleu.ch/fr/Actualite/Archives/2021102681102-Alfonso-Gomez-

veut-proteger-les-Feuillantines.html et https://www.tdg.ch/la-ville-veut-faire-des-
feuillantines-un-parc-public-540811135538  


